
CONVENTION D’ENSEIGNEMENT INTER-ETABLISSEMENT 
pour l’année universitaire 2023-2024 

Entre 

l’Université Claude Bernard  Lyon 1 - sise au 43 boulevard du 11 novembre 1918, 69622 Villeurbanne 
cedex, représentée par son Président Frédéric FLEURY, pour le compte de la licence STS, 

et 

l’Université Lumière Lyon 2 - sise au 18 Quai Claude Bernard, 69007 Lyon, représentée par sa 
Présidente Nathalie DOMPNIER, pour le compte de l’Institut de Psychologie,   

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 : les enseignants listés dans le tableau, ci-dessous, sont autorisés à effectuer une partie de 
leur service statutaire d’enseignement à Lyon 1 pour l’année universitaire 2023-2024, du 11 au 15 
décembre 2023, dans le cadre de la licence STS pour les UE transversales comme indiqué dans le 
tableau :  

Composante Lyon 2 Intervenant Heure en CM 

Institut de Psychologie Raphaël MINJARD 
Nicolas BALTENNECK 
François OSIURAK 
Tanguy LEROY 

4h CM 
4h CM 
4h CM 
4h CM 

Article 2 : une convention d'enseignement est prise sur le fondement de l'article L.718-16 du code de 
l'éducation qui ouvre la possibilité aux EPSCP de conclure des conventions de coopération soit entre 
eux, soit avec d'autres établissements publics ou privés 

Article 3 : en contrepartie, l’Université Claude Bernard Lyon 1 versera à l’Université Lumière Lyon 2 
une contribution représentant 16 heures CM pour 24 heures équivalent TD, d’un montant de 1044€, 
tarif en vigueur étant de 43.50€/ h TD. 

Le versement sera effectué au compte de l’Université Lumière Lyon 2, au vu d’une facture qui sera 
adressée à l’Université Claude Bernard Lyon 1. 

Article 4 : la présente convention, conclue pour la seule année universitaire 2023-2024, prend effet 
au 1er septembre 2023. 
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Fait en 2 exemplaires, Villeurbanne, le 31 octobre 2023 
 
 
La Présidente de l’Université Lyon 2             Le Président de l’Université Lyon 1 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nathalie DOMPNIER                                                                      Frédéric FLEURY 

 
  


